
Un tracteur pour le Bois du
Barde
L’Eco-Domaine  du  Bois  du  Barde  lance  un  financement
participatif afin d’acheter un nouveau tracteur pour sa ferme,
essentiel au bon déroulement des activités agricoles qui s’y
déroulent. La collecte est ouverte durant un mois.

Anne-Laure et Gilles ont fondé la ferme de Coat An Bars à
Mellionnec, en 2011. Elle se situe sur l’éco-domaine du Bois
du Barde, un Pôle Territorial de Coopération Economique. Un
statut  qui  fait  partie  du  champ  de  l’Economie  Sociale  et
Solidaire, mais moins connu que les Scop ou les Scic. Au Bois
du Barde, on trouve ainsi plusieurs structures : la ferme ; le
camping  avec  ses  hébergement  insolites  qui  bénéficie  de
l’Ecolabel Européen ; l’association Koed Barz qui s’occupe de
la partie pédagogique et des événements culturels du lieu ; et
une autre association, Breizh Cooperation, qui transmet la
manière de travailler au Bois du Barde pendant des stages, des
week-ends…

La ferme de Coat An Bars s’étend sur une superficie de 24
hectares : 5 hectares sont consacrés aux vergers de pommes à
cidre, cinq hectares à des bois dont un pour le bois d’oeuvre,
trois hectares de zones humides, et onze hectares de prairies
naturelles. On y récolte des pommes et de la sève de bouleau
et de l’élevage de poneys highlands.

Un financement participatif vient d’être lancé pour permettre
l’achat d’un nouveau tracteur pour Gilles. En effet, l’actuel
engin vient de rendre l’âme après « 10 ans de bons et loyaux
services ». Et sans tracteur, ce sont toutes les activités de
la ferme qui sont ralenties, comme par exemples les récoltes
de pommes et de sève de bouleau.

En participant à l’opération, baptisée « Etre acteur pour un
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tracteur  »,  les  donateurs  peuvent  recevoir  diverses
contreparties : du cidre, des gelées, de la sève de bouleau,
mais aussi pour les plus généreux des nuits à l’éco-domaine du
Bois  du  Barde  en  roulotte  ou  encore  des  stages  en
permaculture.  Le  financement  participatif  est  selon  Anne-
Laure, « une solution pour sortir du système bancaire souvent
étouffant  pour  les  petites  entreprises,  les  emprunts
contractés  ne  sont  souvent  pas  éthiques.  Cela  permet  aux
personnes  touchées  d’être  acteur  d’une  autre  économie,  à
taille humaine. C’est aussi l’occasion de faire des rencontres
et d’échanger sur notre projet. »

Pour  participer,  direction  la  page  sur  la  plateforme
BlueBees : https://bluebees.fr/fr/project/781-bois-du-barde
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